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MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

FRANCE.
Paris . le 3 janvier. — Le Moniteur. publie les 

felicitations qui ont été adressées au roi à propos 
de la nouvelle année , et en tête , celle de M. Pozzo 
di Borgo, ambassadeur de Russie au nom du corps 
diplomatique. En voici le teste :

Discours de M. Pozzo di Borgo.
„ Sire, l’année qui vient de finir est un lieureux 

présage de celle qui commence. La durée de la 
paix en fait sentir tous les jours davantage les 
inappréciables bienfdts aux gouverriemens et aux 
nations. La sagesse des monarques qui a su la 
maintenir jusqu’à présent, saura également la con
server pour l’avenir. Leurs seutnnens unanimes et 
connus , d’accord avec la voix et les besoins des 
peuples en sont les sûrs garans.

» C’est dans cette conviction , sire , que le corps 
diplomatique a l’honneur de renouveller à votre 
majesté, dans ce jour solennel, ses voeux sincères 
pour votre bonheur, sire, et pour celui de votre 
auguste famille et de la France. »

Réponse du roi.
« J’accepte avec plaisir les vœux que vous m of

frez au nom du corps diplomatique, pour la France, 
pour ma famille et pour moi. Vous connaissez ceux 
que j’ai toujours formés pour le maintien de la

' atteindre

héréditaire et constitutionnelle; autant elle s indigne 
contre ces doctrines pernicieuses, ces passions vio
lentes qui troublent toutes les existences , ébranlent 
la société dans ses bases et menacent a la fois 1 esprit 
famille, le droit de propriété, l’essor de 1 industrie et 
la liberté du travail.

» L’activité de l’administration , la fermeté de la 
magistrature , le courage de la garde nationale et de 
l’armée , notre loyal concours sont d’imposantes 
garanties pour la répression de ces tentatives anar
chiques que repousse d’ailleurs l’opinion du pays , 
et qui sont frappées d’impuissance par la réproba
tion publique. Ce que veut fortement la France , 
sire, c’est la monarchie constitutionnelle, cest le 
système représentatif dans toute sa sincérité , ce 
sont les institutions qu elle a conquises , aussi en 
garde contre ces théories aveugles qui , ne tenant 
nul compte de l’état des mœurs et des esprits, vou
draient la précipiter dans des voies périlleuses d in
novations sans mesure et sans terme, quelle est 
éloignée de toute idée de retour à ces tendances 
exclusives , b des privilèges injurieux dont elle s est 
affranchie, en 1789, de toute espèce de contact 
avec la restauration qui a péri après avoir essayé 
de les faire revivre, et pour n’avoir pas appris qu il 
répugnait b nos lumières et b ce sentiment profond 
d’égalité devant la loi dont notre nation est juste
ment jalouse.

paix, et mes constans efforts pour atteindre ce 
but si désirable. Mais c’est surtout la confiance dans 
la durée de la paix qui peut en développer les 
inappréciables bienfaits. Les assurances que vous 
venez de me renouveler, contribueront efficacement 
a raffermir la sécurité generale , en manifestant la 
résolution unanime de tous les souverains , dac 
cord , avec la voix des peuples, de conserver la 
paix et de défendre l’ordre établi , dont elle est 
la plus sûre garantie. C’est un nouveau motif pour 
mpi de recevoir avec une vive satisfaction les féli
citations que vous m’apportez , et dont je vous re
mercie sincèrement. »

_Il résulte des tableaux offieiels des contribu
tions indirectes , que la recette de la ville de Paris 
de i832 à i833 , porte 2 millions de plus que celle 
de l’année précédente.

Le projet d’adresse de la chambre des députés en 
réponse au discours du trône a été lu dans sa 
séance d’hier ; le voici :

« Sire, la chambre des députés se félicite avec 
vous du repos dont jouit enfin la France , apiès 
tant d’orages. C’est en suivant toujours les voies 
de la justice et de la modération, c’est par une po
litique ferme et loyale, une vigilance sans relâche, 
un ensemble de mesures sagement combinées et 
une direction soutenue , imprimée à l’administra
tion du pays, que votre gouvernement triomphera 
des factions. Nous ne pouvons le taire à votre ma
jesté de graves désordres afflichent les departe- 
mens de l’ouest ; la situation de ces malheureuses 
contrées appelle l’attention sérieuse de votre g0“- 
vernement ; armé de toute la puissance de la 
loi , c’est un devoir pour lui de les couvrir d une 
protection régulière , constante et efficace. Il est 

'temps d’arracher aux partisans de la dynastie dé
chue, cette arène ensanglantée où éclatent si hau
tement leur impuissance et leur désespoir.

La France élève une voix unanime pour met
tre fin à toutes les manœuvres, à tous les obscurs 
complots qui tendent à arrêter ses nobles destinées. 
Autant elle proteste contre les fauteurs d’un régime 
de déception qui sous le gouvernement déchu a mé
connu ses mœurs , ses intérêts et ses droits ; autant 
ulle repousse ses projets insensés qui tendraient à 
sebstituer un gouvernement électif à la monarchie

» Sire, nos institutions dont la force a été prou
vée par des résistances si vives et si diverses, reste
ront debout pour la gloire et l’honneur de la France, 
et votre gouvernement assurera leur triomphe en 
ralliant autour de la dynastie de i83o tous les amis 
sincères et éclairés de la monarchie constitutionnelle, 
dont les dissentimens ne peuvent profiter qu à leurs 
communs ennemis.

» Dans notre sincère amour du bien public, sire, 
nous seconderons avec empressement vos effoits 
pour ouvrir b notre industrie, b notre commerce 
et à notre agriculture de nouvelles sources de pros
périté. Tout ce qui intéresse les classes laborieuses, ! 
tout ce qui a pour but de répandre et d honorer le 
travail sera accueilli par nous avec la plus vive 
sollicitude; ainsi, la nouvelle législation sur les 
douanes, impatiemment attendue , sera de notre part 
l’objet des plus sérieuses méditations et du plus 
consciencieux examen.

» Nous nous applaudissons de l’essor qua pris 
l’instruction élémentaire. La loi qui 1 organise doit 
porter d’heureux fruits; une sage et liberale édu
cation du peuple contribuera puissamment a son 
bonheur et fermera ces mœurs publiques si essen
tielles à un gouvernement libre.

» Nous examinerons avec attention les proposi
tions qui nous sont aunoncees comme se rattachant 
b l'exécution des traités. Nous apprenons avec sa
tisfaction que le revenu public s’améliore. La cham
bre en conçoit l’espérance quil sera d autant plus 
facile de rétablir l’équilibre si désirable entre les 
recettes et les dépenses; elle a le droit d attendre 
quen accordant comme elle a toujours fait et 
comme elle est disposée à le faire encore tout ce 
qui est nécessaire aux dépenses de 1 état les minis
tres se renfermeront avec sévérité dans les alloca
tions du budget.

» V. M. nous annonce les lois qui doivent com
pléter nos institutions , c’est notre premier devoir 
de payer cette dette b la France. Nous savons quel
les obligations nous impose le pacte fondamental 
et nous sommes heureux de penser qu’en nous 
séparant, nous en aurons accompli toutes les pro 
messes. La France accueille avec gratitude 1 assu
rance que Y. M. lui donne de la paix générale , si 
importante à sa prospérité intérieure et aux déve- 
loppemens de la civilisation, mais la paix cesserait

d’être un bienfait pour le pays si elle blessait ses 
droits et sa dignité ; vous ne l’accepterez jamais à 
un tel prix, sire, nous le savons; un peuple qui 
n’a jamais craint la guerre et qui a fait tant de 
sacrifices pour s’y préparer , ne peut être heureux 
que d’une paix qui ne coûte rien b son honneur.

» Les graves événemens dont la Péninsule a été 
le théâtre , ont fixé l’attention publique. V. M. en 
renouant après le rétablissement de la reine Marie , 
ses relations diplomatiques avec le Portugal et en 
s’empressant de reconnaître la reine d’Espagne Isa
belle II, a satisfait aux vœux de l’humanité et aux 
conseils dune politique éclairée, puisqu’elle a con
tribué à atténuer les déchiremens auxquels ces pays 
sont en proie et qu’elle a manifesté toute la solli
citude de la France pour des peuples au bonheur 
desquels l’attachent ses intérêts et ses sympathies.

» V. M. a ordonné la formation d’un corps de 
troupes sur nos frontières, et nous devons penser 
que les mesures quelle a prises étaient indispensa
bles à la protection de notre territoire.

» L'union intime de votre gouvernement avec 
la Grande-Bretagne , l’intérêt des peuples , et une 
lassitude commune nous donnent lieu de comp
ter que les affaires de la Belgique , trop long-temps 
suspendues, recevront promptement une conclusion 
définitive.

» La prospérité de la Suisse nous intéresse vi
vement, son indépendance est liée b la notre, et nous 
nous sommes réjouis que la fermeté et la sagesse de son 
gouvernement aient triomphé des dissentions qu’ont 
fomentées dans son sein les ennemis de sa liberté. 
Vous avez suivi une noble et généreuse inspiration 
en lui offrant tous les conseils d'une amitié bienveil
lante et généreuse.

» La crise qui a menacé l’empire ottoman ap
pelait sérieusement l’attention de votre gouverne
ment ; en pressant le terme d’une lutte dans la
quelle se fixaient les regards inquiets de tant de peu
ples , V. M. a voulu satisfaire aux intérêts de la 
France et à ce qu’exige impérieusement la stabilité 
de l’ordre européeu. Vous nous promettez, sire, 
d’employer tous vos efforts pour en assurer la con
servation et nous vous félicitons de persévérer dans 
cette politique éminemment nationale.

u La France , en sa qualité de partie dans les 
grands contrats européens, a supporté et supporte, 
avec un rare désintéressement, l’état de possession 
si onéreusement établi b son préjudice; die n’a fait 
aucun effort pour le changer, mais par cela même 
-"- n'a reconnu et ne peut reconnaître à aucuneelle
puissance le droit de détruire ou d’altérer sans elle 
ce qui a été réglé avec son concours ou ce qui a 
existé en vertu d’un assentiment antérieur. Elle 
se repose sur la sagesse de V. M., disposée quelle 
est b faire tous les sacrifices que réclameraient la 
conservation de ses intérêts et la défense de ses 
droits.

Tels sont, sire , les vœux des députés de Fa 
France , nous vous les présentons avec une respec
tueuse confiance. Ainsi nous achèverons notre ou
vrage , nous restei ons Jidèles à nos sermens et à 
nos devoirs , et nous avons l’assurance que nous 
recueillerons le prix de nos efforts persévérans, les 
factions découragées s’éteindront devant la volonté 
souveraine d‘un penple qui vent se reposer , dans 
le travad , de ses longues agitations ; 1 ordre sera 
désormais préservé de toute atteinte, les lois con
serveront leur puissance ,1a morale publique repren
dra son empire et votre trône constitutionnel rece
vra du concours de tous les intérêts nationaux, cette 
force morale qui est le plus solide appui d’un gou
vernement libre. »

Dans la séance, M. Salverte a parlé contre l’a
dresse. I



Dans la seance do 2 , MM. de Mornay , Goulinan , 
Be'ranger , Fulcheron et Persiï ont parle' en faveur 
de l'adresse. MM. Garnier Pagès et Lafayette ont 
parle' contre.

DE L’ASSOCIATION DES DOUANES EN ALLEMAGNE.

Nous avons fait connaître ( Constitutionnel du 
22 de'cembre), les bases principales sur lesquelles 
repose l’association des douanes de l’Allemagne cen
trale presque tout entière , et nous avons promis 
d’examiner les couse'quences de ce fait important' 
pour la France, et les enseignemens quelle doit en 
tirer. Ces conséquences sont aussi faciles à de'duire 
que ces renseignemens sont nets et précis.

L’Allemagne concentre , l’Allemagne sent le besoin 
de l’unité ; par un lien puissant elle réunit en fais
ceau des membres isolés jusqu’ici ; ce lien ; c’est la 
liberté commerciale : elle emprunte à notre révolu
tion les moyens pacifiques ; elle fait tomber ses 
douanes intérieures. Il y a là , cependant, des peu
ples d'industries fort diverses et d’industries riva
les ; il y a des peuples chez qui l’industrie manufac
turière est très développée ; d’autres qui l'emportent 
par l’agriculture; il en est quelques-uns dont les 
produits lutteut entr’eax, et, par exemple , les 
belles forges de Wasser-Alfingen (Wurtemberg) , 
contre les forges de Silésie. Tout cela va-t-il croître 
ou périr sous l'empire de la liberté ? Croître sans 
doute, puisque tous ont été d’accord.

La Prusse orientale est. un des greniers de l’Eu
rope , un des points où le blé est au plus bas prix ; 
voici que les Hesses et le Wurtemberg , et la Ba
vière consentent à l’invasion de leur territoire par 
le blé prussien , produit à meilleur marché que le 
leur. L’agriculture de la Bavière, clu Wurtemberg , 
des Hesses supportera-t-elle cette concurrence ? Y 
trouvera-t-elle une cause de ruine ou de progrès? 
De progrès, sans doute , car si l’agriculture de ce 
pays était serieusemeut menacée, auraient-ils ac
cédé au traité, et surtout les populations l’accueil- 
leraient-elles avec autant d'empressement ?

Nous pourrions multiplier les exemples ; nous 
trouverions toujours les divers peuples adhérens au 
traité, mettant leurs industries face à face, livrant 
leurs marchés au plus habile, et paraissant , en 
nn mot , ne rien craindre et beaucoup espérer de 
îa libre et immense concurrence que suscite entre 
eux leur alliance commerciale. Quel exemple et 
quelle leçon !

Et quel but principal doit être assigné à cette 
vaste combinaison ? Nous l’avons déjà dit ; elle se 
fonde surtout sur cette pensée que c’est le meilleur 
et le plus sûr moyen de faire entrer les provinces 
d’outre-Rliin au sein de l’Allemagne , d étendre jus
que sur ces territoires cette nationalité à laquelle 
ce, grand pays aspire depuis des siècles, et de les 
détacher de la France, en an mot, par le mobile 
le plus puissant aujourd’hui , celui de leurs intérêts 
matériels. C’est toujours la vieille querelle des fron
tières du Rhin , mais sous une autre forme ; les ta
rifs ont pris la place du canon. Ou ne se bat plus , 
on se prohibe.

Par quels moyens la France combattra-t-elle cette 
influence nouvelle et forte de ses rivaux sur des ter
ritoires dont les sympathies , les croyances et les 
mœurs sont pour elle, si leur langue et leurs maî
tres sont allemands ? Elle n’a pas à choisir. On cher
che à conquérir leur affection, à se les attacher par 
la liberté commerciale. Ainsi revient la pensée que 
nous avons déjà sommairement émise lors de la dis
cussion a laquelle nous nous sommes livrés sur la 
question des houilles. Il faut ouvrir nos frontières 
aux houilles de Sarrebruck, aux produits métallur
giques de la Westphalie et, des Hesses, aux bestiaux 
du Wurtemberg et de Bade, aux soies de la Prusse 
rhénane , à ses eaux minérales ; la France peut être 
pour ces territoires un fournisseur plus varié, un 
consommateur plus riche que toute la partie de 
l’Allemagne qni lai est ouverte par le nouveau traité. 
Elle n’a pas d’autre moyen d’y combattre l’influence 
prussienne, et, dans cette lutte , si elle s’y présente 
arec de larges mesures, l’avantage peut encore être 
pour elle.

Tels sont les vrais intérêts de la France , et nous 
espérons que son gouvernement 11e s’en détournera 
pas sons le motif qu’il y a une pensée anti-française

dans cette alliance commerciale de l'Allemagne cen
trale, et que cette pensée se traduit à la frontière 
des deux pays en tarifs de prohition ou de restric
tion. Outre que c’est la France qui, la première, a 
donné l’exemple de cette guerre de douanes , elle 
seconderait les projets de la Prusse , si, aujourd’hui, 
elle y persistait; elle rendrait à jamais allemand ce 
territoire contesté depuis des siècles, et où dort en
core le secret du nouvel équilibre européen.

BELGIQUE.
SÉNAT.

Séance du 3 janvier. — L’ordre du jour est le 
rapport des pétttions. Nous remarquons la sui
vante :

« Le sieur Dejaer-Bourdon , échevin à Liège , se 
plaint des décisions prises à son égard par le con
seil de régence de celte ville. »

M. le baron de Schirvel, rapporteur, a la parole :
Messieurs , par sa lettre en date du 18 décembre 

dernier, M. Dejaer-Bourdon , échevin de la ville 
de Liege, dénoncé au sénat des résolutions prises 
par le conseil de régence de cette ville, sous les 
dates des 5, g et i(j novembre et iij décembre der
niers, par suite desquelles, en usurpant des attri
butions réservées au pouvoir législatif, cette ré
agence aurait , selon lui, enfreint l’article 108 de la 
constitution.

A sa lettre, M. Dejaer joint , avec la copie des 
résolutions précitées, une protestation contre celle 
prise le 14 décembre dernier, par laquelle la ré
gence le dépouille, contre son gré, des fonctions 
d échevin qui lui ont été déférées par ses conci
toyens , ce qui constituerait un abus de pouvoir ; 
ainsi qu’une atteinte grave portée au principe élec
toral.

La gravité des faits qui vous sont dénoncés , et 
qui blessent de la manière la plus formellela cons
titution et la loi electorale, la dissidence d’opinion 
qui s’est manifestée dans le conseil de la ville de 
Liège, et les discussions qui en ont déjà été la 
consequence, ont paru a votre commission de na
ture à fixer l’attention particulière du gouverne
ment ; elle a en conséquence l’honneur de vous 
proposer, par mon organe, le renvoi au ministre 
de l’intérieur, de la lettre de M. Dejaer-Bourdon 
avec les pièces qui l’accompagnent avec demande 
de renseignemens.

M. de Haassy : Si les faits (avancés par le péti
tionnaire sont exacts , et la publicité que la presse 
a donnée à cette affaire ne permet malheureuse
ment pas de douter de leur réalité ., il me paraît 
évident que la régence de la ville de Liège a violé 
la constitution et les lois, d’une part en décrétant 
par arreté la publicité de ses séances, et d’une an
tre part en expulsant de son sein celui de ses mem
bres qui avait protesté contre cetta mesure en refu 
sant de prendre part aux deliberations qui seraient 
prises en séance publique.

L’art. 108 de la constitution a statué que la loi 
régulatrice des institutions communales consacrait 
en principe la publicité des séances des conseils corn 
munaux, mais il a ajouté que cette publicité aurait 
lieu dans les limites établies par la loi. Or jus
qu’ici, cette disposition de la constitution n’a ’poiut 
reçn son execution puisque nous 11e possédons pas 
encore de loi sur les institutions communales et les 
attributions municipales.

Nous sommes donc restés sous l’empire de la lé
gislation préexistante , et c'est ce qui est écrit en 
toutes lettres dans l’article 187 de la constitution 
qui (lit que les autorités provinciales et locales con
servent leurs attributions jusqu'à ce que la loi y ait 
autrement pourvu , et aucune disposition de la le’- 
gislation toujours existante sur les attributions mu
nicipales n’établit le principe ’de la publicité des 
seances des conseils communaux.

Les conséquences directes de ces propositions c’est 
que la régence a méconnu tout à la fois et la cons
titution et les lois actuelles , et qu’en consacrant par 
un arrêté le principe de la publicité qui n’aura d’ef
fet que lorsqu’il aura été réclamé et exécuté par la 
loi , et elle a empiété sur les attributions du pou
voir legislatif.

Mais si cette premiere décision de la r.égence de

Liege peut , quoiqu’illégale, être considérée j„s- 
qu a un. certain poiut comme le résultat de l’erreur 
et d uue fausse interprétation delà constitution • coin 
ment qualifier le second arrêté de cette administra 
tion, par lequel elle exclut de son sein en le déclarant? 
démissionnaire le sieur Dejaer-Bourdonâ, échevin 
qui avait protesté contre le premier arrêté et refusé 
de se soumettre à son exécution. En vertu de quelle 
loi , et par quel principe la régence de Liège a t-elle 
pu se croire le droit de se mutiler elle-même, d’en- 
levpr a un citoyen uue qualité qui lui était impri
mée par l'élection populaire, et de lui retirer des 
pouvoirs émanes de la même source que les siens? 
Une décision de cette espèce ne peut être considé
rée que comme un acte d’oppression de la maio- 
nte sur la minorité, comme un monstrueux abus 
de pouvoirs ; semblable à ceux qui se sont commis 
en France dans des tems de terreur et d’anarchie 
et dont la chambre des députés nous a donné à une 
epoque plus récente un déplorable exemple par 
1 expulsion du célèbre Manuel. ’ r

Il me semble , messieurs , qu’il importe d’appe
ler 1 attention du gouvernement sur un fait'qui 
pourrait avoir de funestes conséquences pour l’or
dre publie et pour la. bonne administration du 
pays, si la sagesse des autres administrations loca
les ne les préservait heureusement de s’engager 
dans cette voie illégale. Je n’examirai pas ici si la 
législation actuelle offre quelques moyens de ré
primer cet excès de pouvoirs, je crains bien qu’il 
n en soit rien, mais de deux choses l’une ou 
cette législation est suffisante, et alors c’est au 
gouvernement de faire usage des moyens qui sont 
à sa disposition, ou elle est impuissante, et alors 
c’est le cas de présenter à la législature une loi 
transitoire pour combler cette lacune, en atten
dant la lor definitive sur Iss institutions munici
pales. Je demande doue que la pétition soit ren
voyée à M. le ministre de l’intérieur avec de
mande expresse de renseignemens et d'explicatious 
sur les moyens que le gouvernement se propose 
d employer pour maintenir l’exécution des lois.

Je regrette sans doute de devoir qualifier d’uue 
manière aussi sévère des actes émanés d’une admi
nistration composée, je le sais, d’hommes fort 
honorables ; mais lia faute qu’il ont commise me pa
rait tellement grave , et pouvant avoir de si fâ
cheuses conséquences pour la paix publique nue 
j ai cru qu d était de mon devoir d’exprimer aussi 
dune manière formelle une improbation qui je 
pense sera partagée par cette honorable assem
blée.

Ce discours est accueilli par de nombreuses mar
ques d’approbation.

M. le comte de Quarrë : Messieurs , je n’ai pas 
assez d’amour-propre pour vouloir ajouter un seul 
mot aux judicieuses observations du préopinant.

M. le comte de Baillet : La pétition dont on nous 
a fait la lecture soulève de bien graves questions.
, . lisant I article 108 de la constitution, il est 
evident qu’elle met des limites à la publicité des 
seances des conseils de régence. Les modes en se
ront fixés par la loi, la publicité voilà la rè°le La 
loi juge les exceptions. En attendant la promulga
tion de cette loi, il me semble qu’il ne devait y 
avoir aucune exception , c’est la marche qu’on a 
constamment suivie. Mais en supposant, messieurs, 
que cette question n’est sujette à controverse , vous' 
n’aurez sans doute qu’une seule opinion sur l’incon
cevable mesure prise envers M. Dejaer que signale 
la petition. 0

Il est évident que la majorité a opprimé la mi
norité , quelle s’est arrogé le droit d-être juge dans 
sa propre cause ; si l’on admet que les majorités 
peuvent exclure les minorités, le droit d’élection 
n existe plus; si les membres des conseils de ré‘ 
gence continuent à s’exclure de même, il n’y au
rait pins de conseil de régence et on tomberait 
dans un veritable chaos. Aucun gouvernement ne 
serait possible si des autorites locales pouvaient sor
tir à ce point du cercle de leurs attributions. C’est 
à la representation [nationale de s’élever constam
ment contre de semblables abus de pouvoirs. Je 
demanderai à M. le ministre de l’intérieur quelles 
mesures il a prises pour faire cesser une semblable 

j atteinte à nos libertés et aux droits des électeurs. 
I Je pense que le renvoi proposé par la eomiuission



n’a d’autre but que de l’engager à prendre les nie.su* 
res les plus actives et les plus efficaces pwur foire 
cesser un semblable e'tat de choses.

M. le ministre de l’intérieur : Messieurs , la pe
tition adressée au sénat par l échevin de la régence 
de Liège , M. Dejaer-Bourdou, était aussi parve
nue au gouvernement. Après uu exatneu appro
fondi des nombreuses questions soulevées par cette 
pétition , le gouvernement s'est convaincu que la 
régence de la ville de Liège avait , en sa mutilant 
elle-même , en frappant d ineapacité un de ses 
membres , outrepassé tous ses pouvoirs , porté at
teinte aux. droits de l'élu et porté atteinte aux 
droits des électeurs. Le gouvernement n'a pas hé
sité , messieurs , à prendre toutes les mesures qui 
sont eu son pouvoir pour faire casser un pareil 
état de choses. Si souvent désarmé aujourd'hui 
contre les abus qui se commettent de la part des 
autorités inférieures, il croit cependant pouvoir 
trouver dans les réglemens et arrêtés existans les 
moyens de réparer à l'égard de l’honorable M. De- 
jaer l’injustice monstrueuse dont il est victime et 
je ne puis m'empêcher de rendre hommage dans 
cette enceinte à la conduite pleine de modération 
fit de fermeté à la fois de cet honorable citoyen.

La régence de Liège en anticipant sur la loi qui 
doit régler les attributions communales et provin
ciales crut pouvoir décider que ses séances seraient 
livrées à la publicité. Nous n’examinerons pas ici 
jusqu’à quel point par cette décision elle a outre
passé ses attributions , l'autre question , celle qui 
concerne l’exclusion d'un de ses membres qui n’avait 
pas voulu reconnaître la légalité de la publicité, est 
tellement grave qu’elle efface presque entièx-ement la 
première.

M. Dejaer qui a cru que l’adoption du principe 
de la publicité excédait les attributions du conseil 
de régence , a déclaré qu’il n’assisterait pas aux 
séances publiques du conseil, mais qu’il n’enten
dait pas par là renoucer aux droits qu’il tenait du 
suffrage libre des électeurs. Bien plus, M. Dejaer 
s’est présenté pour assister aux séances du collége 
des échevins qui ont lieu comme précédemment à 
huis clos. Le croiriez-vous , Messieurs ! le collége 
des échevins a refusé d’admettre dans sou sein un 
de ses collègues ; il s’est trouvé des hommes qui 
n’ont pas craint d’assumer sur leur tête une si 
grande responsabilité, eu excluant un collègue élu 
au même titre qu’eux et par les mêmes électeurs.

Dans cette position des moyens de rigueur étaient 
à la disposition de M. Dejaer , l’honorable échevin 
pouvait appeler à son aide les lois pénales qui frap
pent de peines sévères ceux qui s’opposent à l’exer
cice des droits civiques d’un citoyen ; il a préféré 
une autre voie, il s’est adressé au gouvernement; 
il a présenté ses réclamations à la législature. C’est 
avec une vive reconnaissance que le gouvernement 
.voit de quelle manière les réclamations ont été ac
cueillies et comprises par cette assemblée ; le gou
vernement est heureux de voir l’appui qu'il trou
vera ici , Messieurs , si les mesures qu’il a prises 
B obtenaient pas le résultat qu’il en attend.

Un prompt rapport a été demandé au gouverneur 
de la province , les mesures à prendre lui ont été 
indiquées, et si par hasard il arrivait que la ré
gence de Liège ne remît pas dans ses fonctions 
l'honorable citoyen qui en a été expulsé, si cet 
Abus scandaleux , je dois le qualifier ainsi, ne ve
nait a cesser, le gouvernement s’empressera de de
mander aux chambres une disposition spéciale pour 
faire respecter la volonté des électeurs et les droits 
de l’élu.

J’espère que la régence de Liège ne forcera pas 
le gouvernement à en venir à cette extrémité , et 
que mieux éclairée , elle reviendra sur une déci
sion fortement qualifiée par les honorables préo- 
pînans , mais justement qualifiée. (Très-bien ! très- 
lien ! )

Après avoir entendu quelques observations de 
^IM. le comte Duval de Beaulieu, Vilain XIIH et 
le baron de Sécus, le renvoi au ministre de l’in- 
térieur est adopté à l’unanimité.

La seance est levée à q heures et le sénat s’ajourne 
•iadéfuiiment.

MFGE, T,F, 6 JANVIER.
On lit ee qui suit dans le Journal des Flandres ;
« Des masses d'ouvriers ont parcouru hier plu

sieurs raes de Gand , et se sont rassemblées vers 
le soir , an nombre de plus de mille individus, 
auprès de l’hôtel du gouvernement provincial.
M. le commandant de place et son lieutenant , 
ainsi que le commissaire de police Versluys, se 
sont rendus bientôt au milieu d’eux, afin de pré
venir tout désordre. Comme les ouvriers deman
daient à parler an gouverneur , M. Versluys les a 
engagés à nommer une députation , qu’il se char
geait d’accompagner. Cet avis fut reçu par acclama
tion , et six ouvriers , guidés par M. Versluys , se 
rendirent à l’audience.

» Si nous en croyons les informations que nous 
avons reçues , les députés des ouvriers ont exposé 
à M. le gouverneur, que , employés comme tisse
rands de coton chez les sieurs Claes de Cock, Poel
man de Cock, et de Bast de Hert, ils avaient cessé 
leur travail parce qu’on voulait réduire leur salaire, 
que , lorsqu’on leur a fait signer la pétition , il leur 
fut promis de pouvoir travailler tout l’hiver jus
qu’à to heures du soir; que, travaillant depuis 7 
heures du matin, il leur faut deux jours pour 
tisser une pièce de coton de 66 à 70 aunes, an sa
laire modique de 2 fr. 43 0. ; que maintenant on 
vent lenr ôter ces 43 c. et ne plus leur payer ainsi 
qu’un franc cette longue journée.

» M. le gouverneur a engagé les ouvriers à mettre 
leurs griefs par écrit , et leur a promis de ne rien 
négliger de ce que sa position lui permettrait de faire 
en leur faveur.

» La députation s’est alors retirée aux cris de vive 
le gouverneur !

» Les ouvriers députés ayant rendu compte à leurs 
camarades du résultat de l’audience, les masses se 
sont éloignées aux cris répétés de vive le gouver
neur ! vive Van de Poele ! vivent les patriotes ! à 
bas les orangistes !

» A cinq lxeures du soir, les attroupemens s’é
taient dispersés et le silence régnait dans la ville.

PS- Les ouvriers se promènent aujourd’hui , par 
troupe , dans les rues ; un rassemblement assez con
sidérable a eu lieu ce matin sur la plaiae de Saint- 
Pierre.

Des commis voyageurs et autres hommes de la- 
fabriqae se promènent dans les rues , à cheval ou 
en voiture , poar surveiller les moiivemens des ou
vriers .

—> On lit dans un journal de Bruxelles :
« M. le barou Evain doit partir demain pour Na

mur. Il paraît que l’école militaire sera tranférée à 
Namur, et y établie dans le local occupé maintenant 
par le dépôt de mendicité, et que , d’un autre côté , 
l’ancien couvent des Dames Blanches sera consacré 
ce dernier établissement. »

— Le propriétaire de la belle papeterie de la Bo- 
verie, près Liège, M. Renoz, suffisamment connu 
par l’introduction dans le pays des perfeetionnemens 
vient de recevoir du roi une juste récompense. S. M. 
à la suite de la visite qu’elle afaite dernièrement à ses 
établissemeus, leur a accordé le titre de fabrications 
royales.

—• M. John Cokerill nous adresse une réclama
tion à propos de la publicité donnée par le libraire 
Voglet à la liste des personnes qui ont reçu des 
fonds du gouvernement. Nous n’avons point repro
duit cette liste ; noua nous contenterons de donner 
un extrait de la lettre de M. Cokerill;

« Personne n’ignore , dit M. Cokerill , que le 
gouvernement des Pays-Bas était devenu mon asso
cié , et l’ou sait aussi que le gouvernement qui est 
né de la révolution s’est mis en lieu et place da 
l’associé auquel je suis lié par un contrat.

» Ce n’est donc point la maison de John Cokerill, 
mais la compagnie avec le gouvernement qui a reçu 
les fonds. »

ASSOCIATION POUR L’ENCOURAGEMENT DES BEAUX-ARTS.

La commission administrative prévient les artistes 
belges et étrangers que l’exposition de tableaux , 
sculpture, gravure, etc., qui doit avoir lieu cette 
annee dans la ville de Liège , s’ouvrira le diman
che i3 avril prochain et sera close le luudi 12 mai, 

Liège , le 2 janvier 1834.
Ire président, Louis Jamme.

Le secretaire, H. G»;') y.

STATISTIQUE MILITAIRE.

FRANCE , AUTRICHE , PRUSSE , ANGLETERRE.

( Suite. ) 1
Infanterie. — L’armée française à 9,040 officiers , dont 639 

supérieurs, pour 67 régimeo» de ligne, à 4 bataillons; 21 
d’infanterie légère à 3 ; 3 bataillons d’infanterie légère d’Afri
que , 1 légion étrangère de 6 bataillons, f bataillon de Zoua
ves et 12 compagnies de discipline. Total , 342 bataillons f[3 à 
8 compegnies chacun, four avoir une idée de la composition de 
cette armée, il suffit de savoir que de 1830 à 1833 il a été 
nommé 73 colonels ; 92 lieutenans-colonels, 322 chefs de ba
taillon et 1,516 capitaines ; qu'aucun colonel ou lieulenant n'a 
fait les guerres de l’empire en cette qualité, qu’il n’y a plus 
que deux chefs de bataillou et 321 capitaines qui aient été 
nommés par Napoléon.

L’armée autrichienne a 59 régimens de ligne à 5 bataillons 
dont 2 de Landwehr ; plus 20 bataillons de grenadiers , 17 
régimens de frontières à 3 bataillons , i régiment de chas
seurs tyroliens à 3 bataillons et 12 bataillons de chasseurs. 
Total, 381 bataillons à 6 compagnies , dans les cadres des
quels sont employés 8,846 officiers , dont 390 supérieurs.

Dans l’armée prussienne , il n’y a que 44 régimens d’infan
terie , dont 4 de la garde à 3 bataillons , 4 bataillons de chas - 
seurs, dont 2 Je la garde ; plus, 1 bataillon d’instruction ; to
tal, 139 bataillons à 4 compagnies chacun, dans les cadres 
desquels n’entrent que 3067 officiers , dont 203 supérieurs.

Il y a dans l’armée anglaise 3 régimens de la garde, dont 
1 à 3 et 2 à 2 bataillons ; t brigade d'infanterie légère à 2 ba
taillons ; 99 régimens d’infanterie de ligne , 1 d’état-major ; 2 
régimens des Iudes-Orientales , 1 d’infanterie légère à Ceylan ,
1 régiment africain , I régiment de fencibles à Malte , tous d’un 
seul bataillon; pins, quelques compagnies coloniales. Total,
114 bataillons à 10 compagnies chacun. Les cadres de ces 114 
bataillons renferment 4,096 officiers, dont 342 supérieurs 

Maintenant , si l’on suppose que le complet de guerre de 
chaque bataillon puisse être porté à mille hommes , pied or
dinaire de guerre de ces puissances , on voit qua la France 
peut encadrer 342,000 fantassins , l'Autriche 381,009, laffiusse 
137,000 et l'Angleterre 114,000. Sous le rapport de l'économie , 
c’est done l'Autriche qui a l’organisation la plus satisfaisante. A la 
vérité, (a Prusse , pour doubler son infanterie compte encore 
sur son annuaire 40 régimens de landwehr à 3 bataillons ; mais 
sur ces 120 bataillons, il n’y en a que 12 d’organisés et qui 
figurent dans la garde ; les autres ne sauraient entrer en ligne 
sans causer une grande perturbation dans l’armée , leurs cadres 
ne renfermant que 4 colonels , 6 lieutenants-colonels , 99 ma
jors, 156 capitaines, et environ les quatre cinquièmes des 
officiers subalternes nécessaires.

Sous le rapport de la tactique, les bataillons français sont 
les plus faciles à manier, tous leurs pelotons ayant trois of
ficiera, et étant bien encadrés par des sous-officiet s Viennent 
ensuite les bataillons autrichiens. Les bataillons prussiens sont 
les plus défavorables aux manœuvres, ils manquent d’officiers 
et de sous officiers ; et l'on ne peut suppléer à cet inconvénient 
que par une instruction parfaite

§ V. Cavalerie. — L’armée française a deux régimens de ca
rabiniers , to de cuirassiers, 12 de dragons, 6 de lanciers, 17 de 
chasseurs , dont 3 d'Afrique, 6 de hussards. Tcta!, 53 régimens 
ab escadrons, ou 318 escadrons dans lesquels sont classés 2,932 
officiers , dont 296 supérieurs.

Un seul colonel es't de 1811 , 45 sur les 56 autres ont été 
nommes depuis la révolution de juillet. Tous les lientçnans- 
colonels, à l’exceptiou d'un seul , qui est de 1823,ont reçu 
leur brevet de Louis*P'nilippe ; .$0 chefs d'escadron sur 185 
ont été promus de 1819 à 1830. Parmi les capitaines, i! n’y 

m 9ue ^ fait en cette qualité les campagnes de
1813 et 1814.

T. armée autrichienne a 8 régimens de cuirassiers, 6 de dra 
gons, les uns et les autres à 6 escadrons „ 7 de ch®vau-légers 
*2 de hussards et 4 régimens de hulana, tous à 8 escadrons, ce 
qui tau en totalité 268 escadrons, dao3 lesquels sont employés 
pyy i oiiiciers, dont 144 supérieurs.

L’armée prussienne a 1 régiment de garde-du-ccrps, 9 de 
cuirassiers , 5 de dragons , 13 de hussards, 10 de huiar.s ; tous 
ces régimens sont à 4 escadrons et donnent 152 escadions, 
qui comportent 968 officiers, dont 77 superieurs dans leur» 
cadres.

Il y a dans l’armée anglaise 3 régimens de la garde. 7 de dra
gons, 16 de dragons-légers, tous à 4 escadrons Tefal, lo4 esca
drons , dans lesquels sont classés 79 officiers-supérieurs ,.et 596 
subalternes.
, ^ Ion suppose que 1 elfe&tif de chaque c cadran so t porté 
a 150 chevaux , la France pourra encadrer 47,700 hommes 
de cavalerie, l’Autriche 37,200 hommes , la Frusae 22,300 et 
1 Angleterre seulement 15,600; mais les ressources ej chevaux 
de remonte ne permettent pas à la France d’avoir des esca
drons même de 64 files, taudis que la Prusse et l’A.ngleterre 
peuvent aisément conserver les leurs sur ce pied , et l’Au
triche porter les siens à 96 files. Il suit donc de là que l’or
ganisation de notre cavalerie est hors de proportion avec nos 
moyens.

§ VI. Artillerie. L’artillerie française a 1,274 ofïïcievs dont 
240 supérieurs; ’’autrichienne 1,026 officiers , 62 supérieurs ; 
la prussienne 828 officiers , dont 45 supérieurs ; l'anglaise 
435, dont 82 supérieurs. L’artillerie fraeçaise est composée 
de H régimens à 16 batteries, servant 720 bouches à feu. 
L’artillerie de campagne autrichienne sa compose de 5 régi
mens à 18 compagnies , servant chacune uue batterie de 8 
pièces , ce qui fait 90 batteries ou 720 bouches à feu.

L’artillerie de campagne prussienne a 9 brigades divisées 
en trois sections; chaque section a une compagnie à cheval 
et 4 à pied, servant chacune une batterie de 8 pièces. Cette 
armée dessert donc 27 batteries à cheval, et 5OS à pied 
en tout 135 batteries ou 1,08 > bouches à feu.Àiusi, la puis* 
sance qui a le personnel le moins nombreux sert le nlua 
grand nombre de pièces.



L’artillerie anglaise consiste en 6 bataillons et 4 escadrons, 
employant, y compris les officiers attachés dans les divers 
établissemens de l’armée , 435 officiers , dont 62 supérieurs.

§ VU. Génie: Le corps du génie français est de 595 offit 
ciers y dont 136 supérieurs; celui de l’Autriche de 220 , dont 
28 supérieurs ; le corps du génie de Prusse a 71 officiers , don' 
huit supérieurs; celui de l’Angleterre 219, dont trente-huit 
supérieurs.

g VIII. Infanterie de garnison. L’armée française compte 
dans les cadres de 2 bataillons et 42 compagnies de vété
rans, 188 officiers, l'armée autrichienne 153 pour 6 batail
lons de garnison à 6 compagnies , et la Prusse 256 officiers 
pour 55 compagnies de garnison et de vétérans.

g IX. Gendarmerie. La gendarmerie française contient , 
dans les cadres de 24 légions, 638 officiers, dont 63 supé
rieurs, non compris les 16 du bataillon de voltigeurs corses; 
celle de Prusse 49, et celle d’Autriche 35. On voit que cette 
armée s’est introduit chez la première de ces puissances, et 
que de toutes les institutions que les Français avaient por
tées en Italie, l’Autriche a conservé seulement la conscription 
et la gendarmerie.

UNIVERSITE DE LIEGE. — Faculté de droit.
MM. Jos. Versmissen , de St. Nicolas , et Adolphe Mockel , 

de Maestricht, subiront leur examen de docteur, le 9 de ce 
mois , à 4 et 5 heures.

Commission d'examens.
Le 7 du courant , Mr M J. F. Dufays, de Lincé , su

bira son examen de candidat en lettres, à 4 heures.

VILLE DE LIEGE.
Les bourgmestre et échevins voulant ménager le temps né 

cessaire à l’expédition des affaites de la régence.
Préviennent le public que les bureaux lui sont ouverts 

tous les jours excepté les dimanches et fêtes , de 9 heures du 
malin à 2 heurt s de relevée.

Liège, le 3 janvier 1834.
Les bourgmestre et échevins, Louis J A MME.

Parla régence, le secrétaire, DEMANY.

Séance publique du conseil de régence mercredi prochain 
8 de ce mois, à 5 heures du soir.

L’ordre du jour est affiché à l’intérieur et à l’extérieur de 
l’hôtel de ville.

Liège, le 4 janvier 1834.
Le bourgmestre , Louis JAMME.

AVIS —• La réunion qui devait avoir lieu mercredi pro
chain à 3 heures pour l’examen de la correspondance rela
tive au théâtre, est remise à jeudi 9 , à la même heure.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 3 janvier. 
Naissances : 2 garçons 2 filles.

Décès : 2 garçons , 2 filles , 3 hommes , 2 femmes , savoir : 
Joseph Henrard , âgé de 53 ans , ouvrier en tabac, rue St- 
Severin , époux de Mai ie Agnès Balaes, — Gilles Joseph Coig- 
non , âgé de 32 ans , garçon meunier, rue des Tourneurs . 
époux de Gertrude Guerin.—Michel Joseph Plongue, âgé 
de 23 ans, armurier, faubourg St-Léonard, célibataire.— 
Marie Jeanne Isidore Falleur, âgée de 74 ans, rue Cham
pion, épouse de Philippe Cramillion. — Elisabeth Jacques , 
âgée de 74 ans, journalière, quai d’Avroi, veuve de Gilles 
Debeur.

Du 4. — Naissa?iaes : 5 garçons, 3 filles.
Décès ï 3 garçons . 2 filles; 3 hommes, 4 femmes ; savoir : 

Henri Lambremoîit, âgé de 80 ans , cordonnier , Grande- 
Bêche , époux de Marie Couviet. — Gilles Wathad , âgé de 
77 ans, cultivateur , ru« Vieille-Voie de Tongres, céliba
taire,— Nicolas Colo, âgé de 73 ans, charetier, rue Large, 
époux de Marie Jeanne Cornese. — Maiie Anne Houbin , 
âgée «le 67 ans , rue Calvaire, veuve Laurent Mathot. —- 
Thérè e Lejeune, âgée de 60 ans, Grande-Bêche, épouse 
de Hubert Bovy. — Marie Barbe Fontenoy , âgée de 59 ans, 
servante , rue Agiinont. —■ Marie Jeanne Gatm, âgée de 37 
ans, doraesliqne , à la Boverie.

PRIX DES GRAINS •, etc.

MARCHÉ DE LOUVAIN 
du 3 janvier.

Prix
moyen

du
dernier
marché

MAR

PW
e p 

ba

CHÉ DU 3 JANVIER

PRIX DES GRAINS
ET AUTRES DENRÉES. ,

X
us

s.

Prix

moyen

Prix 

le pins 
haut.

Fr C. F. c. F. C. F. C.
Froment, la rasiere, 13 59 12 30 13 30 14 »
Seigle. id. 8 64 8 15 8 45 8 75

, hâtive, id. 9 » 8 76
r^etardive, id. 9 30 8 15 8 76 9 36

Sarrasin, id. 8 35 6 96 7 26 7 56
Avoine, id. 6 (f 5 44 6 » 6 56
Pommes de ferre, la rasière. 2 30 2 » 2 50 3 »
Foin , les 100 livres, 6 50 6 6 4 6 97 7 56
Paille , les 100 id. 4 * 4 20
Graine de colza , la rasiere. 23 58 23 58

1 de lin , le baril , 68 2 68 2
Huile. < Je chanvre, id. 69 38 69 38

f de colza, id. 74 50 74 50
Tourteaux de colza , les 100 liv. 14 » » »
Genièvre, le baril, 44 .» 44 1)

•Houblon ■ les 100 liv. sans aff. â 12 13 2i2 13

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

AVIS. —La VENTE publique de la FOIJLERIE de Bal- 
hem , appartenant aux familles Scheybler et Soxhelet , fixée 
au 14 janvier prochain, est POSTPOSEE ; des annonces ul
térieures en feront connaître le jour.

Warsage, le 30 décembre 1833.
(Signé) L. J. FLECHET , notaire. 49

CONSERVE PÉRUVIENNE ANTI BLENNORRHAGIQUE

Ce remède, entièrement composé de SUBSTANCES BAL- 
SANIQUES et VÉGÉTALES, douées de la plus grande éner
gie , qui ne contient aucune préparation ritercurielle, réunit 
au plus haut degré la propriété de guérir p romp temen t et ra
dicalement les maladies secretes récentes ou invétérées. De 
nombreux succès, constatés par le temps et l’expérience , sont 
de sûrs garans de son efficacité.

La CONSERVE PERUVIENNE est très facile à prendre et 
diffère totalement par sa composition et sa consistance , de ces 
préparations liquides, dont l’aspect, l’odeur et la saveur cau
sent aux malades une répugnance invincible. Elle peut se trans
porter partout avec soi, et donne la facilité de garder le plus 
grand secret sur le traitement.

La conserve péruvienne se vend à Liège, chez E. ALBERT , 
pharmacien, en son nouveau domicile rue SOUVERAIN-PONT 
n° 604. 504

( ) Lundi treize janvier 1834, à dix heures du matin , 
dans le chantier du sieur L. Delvaux , sur Avroy , on VEN
DRA une grande quantité de bois sciés, savoir: une grande 
et belle partie de planches et quartiers de chêne , fort seches , 
propres à employer de suite; fonçures , barreaux et feuil
lets ; une grande quantité de wères, terras es , posselets et piè
ces de bois de quinze pieds et autres longueurs ; une grande 
partie de liorrons de chêne, de hêtre , de frêne, de céri 
sier et de bouleau ; boirons d’orme de 2 , 3 et 4 pouces fort 
secs ; pièces de hêtre de 2 I [2 et 3 1 \2 pouces , fort sèches ; 
planches et quartiers de hêtre et planches et lattes de bois 
blanc ; une grande quantité de beaux rais, etc. , etc. Argent 
comptant. * 1 2

( ) Le mercredi 29 janvier, à 2 1|2 heures, il sera pro
cédé par le ministère du notaire BERTRAND , à ce commis , 
et par devant M. CHOKIER, juge-de.paix , en son bureau, 
rue Neuve derrière le Palais, aux enchères publiques des 
IMMEUBLES ci-après; savoir ;

1er Lot. — Une maison située au Haut des Tawes, com
mune de Liège , avec 56 perches 66 aunes de terrain en
dommagé ; y contigu , et une pièce à labour , située en la cam
pagne du Taureau , commune de Votern , de la contenance 
de 13 perches 8 aunes.

2e Lot. — Une maison avec 2 perches 18 aunes de jardin 
y attenant, situés en lien dit Fauriea , commune de Herstal.

Les titres de propriété et le cahier des charges sont dé
posés en l’étude dudit M« BERTRAND , notaire.

Lundi, 27 janvier 1833, à neuf heures du matin, il «era 
VENDU aux enchères devant M. le juge de paix des quar- 
tieis du Sud et de l'Ouest de cette ville, en sou bureau, rue 
St. Jean-en-Ue, par le ministère de Me WASSE1GE , notaire 
à Liège à ce commis :

1° Un MOULIN à farine garni de deux couples de meules , 
d’un tournant extérieur, avec maison d’habitation, écurie, 
fournil, cave, appendices et dépendances, le tout couvert 
en chaume avec environ 14 vorges grandes de jardin y con
tigu , situé en la commune d’Ans et Glain , en lieu dit Brouck, 
présentement occupé par le sieur Hubert Chantraine.

2° Une MAISON avec environ quatre verges grandes de jardin 
située même comrnuue, en lieu dit Brouck, occupée par le sieur 
Bertrand Renkin.

S’adresser , pour connaître les conditions , au bureau de 
la dite justice de paix, ou audit notaire, en son étude, rue 
Hocheporte. 3o

A VENDRE un beau CHEVAL propre à deux mains, avec 
selle, bride, etc., ainsi qu’un beau TILBURI tout neuf, 
avec harnais , très-bien garni en cuivre et généralement tous 
les effets de pansement , etc. S’adresser hôtel du Petit Pavil 
Ion Anglais, rue Souverain-Pont, n° 320, à Liège. 59

CHAMBRES GARNIES à LOUER , place du Marché J n° 24.

Un DOMESTIQUE connaissant bien le service de table, 
cirer les bottes, battre les habits , peut se présenter au n° 517, 
place derrière St.-Paul. 988

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et échevins , vu 
la pétition du sieur Joseph Bertrand , propriet are de la mai
son , n° 62, faubourg d’âmercœur, ayant pour objet d’être 
autorisé à faire construire un four à pains dans le jardin at
tenant à ladite maison, arrêtent :

La demande ci-dessus énoncée sera publiée par la voie 
des journaux , pour que les personnes qui auraient à s’y 
opposer , aient à faire remettre leurs motifs à la régence 
dans le terme de quinze jours.

A rHôtel-de-Ville, le 28 décembre 1833.
Le bourgmestre et échevins , Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaire DEM AN Y.

VENTE APRÈS DÉCÈS.
Le mercredi 8 janvier 183 4 , à 9 heures du matin, à la 

maison cotée n° 580 , devant St-IIùbért à Liege , oh vendra 
one quantité de Meubles, Linges, Guivreries*, F tailleries, 
une Rendule et autres objets dépendant de la succession de 
feu l ancien notaire DAItÜENNE. Argent comptant.

Une MAISON DE COMMERCE de cette ville, qui a ses 
relations établies , cherche un VOYAGEUR. S’adresser à ta 
rédaction de la présente feuille. (2

( ) RENTES A VENDRE.
Lundi 13 janvier 1834, à une heure précise de l’après- 

dinée , en l’étude et par le ministère de M*> JAMOU1LLE , 
notaire à Faime , commune de Celles , il sera procédé à'la 
VENTE aux enchères publiques des RENTES perpétuelles 
ei-après désignées :

Ier l ot 8 rasières 59 litrons 94 dés ou 3 muids 4 getier* 
épeautre , due par Lambert Flaba , fermier à Reinicourt.

2° Id. 3 Ras. 68 litrons 55 dés faisant 12 setter s épeautre., 
due par Pierre Joseph Salmon et cunsors Duinanil , commune 
de Hollogne-sur-Geer.

3° Id. 58 francs 34 centimes ( 48 fl. Bbt.-Liège), due soli
dairement par les sieurs Mathy , Wery et Pictqùet de Ter. 
mogne , commune de Celles.

4° Id. 48 francs62 centimes (40 fl. Bbt. Liège ), due par MM 
Bous de Waremme et de Bleret sur un bien sis à Tnrmogn«.

5° ïd. 43 fr. 76 c. ( 36 fl. de Liège ), due par les eufans 
Amel du dit Termogne

6° Id. 24 fr. 31 c. ou 20 fl. Bbt. Liège , due par Jean Franc. 
Duchesne du Manil , commune de lloll-ogne-siir-Geer.

7° Id. 12 francs 47 cent., due par M. Wasseige, D'Odeur et 
consors.

8° Id. 9 fr. 72 c. faisant 8 fl. Bbt. Liège, due par la veuve 
Jean Joseph Lepage rie Lens-St Servais.

9° Id. 9 fr. 72 c ou 8 fl. de Liège , due par Waltbère Pa- 
quay de Darion.

10° Id. Et une de 3 fr. 88 c. ( 3 fl. 4 s ) , due par Jean Jos. 
Paquay et consors de Darion.

Toutes ces rentes sont inscrites et reconnues par titres nouvels, 
déposés ainsi que les autres litres chez le dit M* JAMOULLE, 
où l’on peut en prendre connaissance.

SEUL DEPOT DE CHOCOLAT ANGLAIS.
On trouve au n° 32 , rue du Pontd’Ile , un assortiment coin 

plet de tou tes sortes de chocolat fabriqués à la mécanique, pi o 
cédé qui leur donne de la qualité et une moditité du prix qui le 
tont préférés à tous ceux que l’on a fabriqué jusqu'à ce jour , 
PRIX FIXE DE FABRIQUE.

UN OUVRIER TYPOGRAPHE, peut se présenter au bu
reau de cette feuille.

COMMERCE.
Bourse de Paris, du 3 janv.— Rentes, 5 p. 0(°, (04 20. 

fia cour., (04 50 —Rentes , 3 ”[„, 75 05, fin .courant , tR 35
— Actions de la banque, 4700 00 — Emprunt de la ville 
de Palis, f 125 Ó0. — Rente de Naples, j9f 10 ; fin courant,
91 30. — Empr. Guehbard , 83 1(2 ; fin courant , 00 — Rente 
perpétuelle, 5 p. °(0 , 66 0|0 ; fin courant, 66l|8;3 p. °i0l 
40 7(8 ; fin cour. 40 7[8 ; différée, 00 OjjO — Cortès, 18 f|4. —
Portugais, 55 0(0. — d’Haïti, 280. — Grec, 000 OO _ Kinpr..
belge , 96 112 ; fin courant 96 7(8. — Kinpr. romain . 9l 112 , 
fin couraut , 00 0[0. — Empr. de la ville de Bruxelles , 000.'

Beurse d'Amsterdam , du 2 janv. Dette active, 50 f ii(j 0f I 
—Dito, 94 7(16 00 — Bill, de change, 22 5(8. Oblig. du Syi. .
dieat,89([8-----Ditto ,72 411 ö.— Rente des dom , 0(0 0(00
Act. de la Société de commerce , 00 0(0 — Rente française \ 
75 5(8.—Ditto de 1833,0(0. — Obi. russe Hop. et C*, tü2 U 4 
0(0 00. Ditto de 1828, 102 3(8 —Inscrip. russes , 66 9jl6 Ou .
— Einpr. russe 1831 , 93 1(2 000. — Rente perp. d’Esp. 6 2 
7(16 — Ditto 41 3[I6 0. —Dette dilf d’Esp., 13 l3|l6. — Ob I.
mét. Autriche , 93 3(8 — Lots chez Golhils , 98 0(0 00 _Cen d
Naples faic., 86 1(2. — Oblig. Danoises, 00 0(0 —Oblig. d u 
Brésil. 0 0(0. — Cortès, 00 0(0. — Ditto Grec, 000 Q|0 — Lu U 
de Pologne, 112 1(2.

Bourse d’Anvers, du A janvier.

Changes. à courts Jours. à aeufu mois. à <trois uiv
Amsterdam.
Londres.
Paris,
Francfort.
Hambourg.

3(8 °|0 p
12 p
47 5(16
36 3(16
35 5(8

Escompte 4

11 92 D2
47

35 7(46 A
1(2 °|„.

46 7|8
36
35 5[I6

Effets publics. Belgique. Vielte active, 101 0(0 P. Id. d llf. 
42 0)0 0. — Oblig. de l’entr., 0 00. — Empr. de 48 mill. jg/ 
00 0(0 0(0 0. Id. de 12 mill , 0|ü. Id. rie 24 mill. , 0 OiO. —;
Heilande. Dette active . 2 1|2 , 00 0|0. Id. différée , 00 00-  .
Oblig. synd. , 0 0(0 , — Rent, rerab., 2 1 (2 , 88 A et’ 95 00 10.
Espagne, Guebb., 00 0(0 00 0. Id. perp. Paris, 5 p. c. , 41 A. 
Id. perp. Amst. , 62 6( 3(4 6l 7[8 A. Idem dette di ffé- 
rée, 12 5(8 3(4.

Bourse de Bruxelles , dv 4 janv. — Be lgique, Dette act p '7 
50 114 P. Emp 24 milt. . 95-1(4 A. — Hollande. Dette acl ;ive‘ 
50 0(0 P. —, Espagne Gueb. , 85 1(2 A. Perpétuelle Ain iers» 
4 p. °lo,48 0(0 P. Id. Amst. 5 p. ”|°, 62 2(4 P. Id. 1’ ai is- 
3 p. > 41 1(4 P. Cortès à Loud., 00,0(0. Dette dif., 43 0, 0 P.

H. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-d'Or, 0" 622 , à i ,Jége

1»
'


